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206 Sur le décret » 
M. l‘Evèque d‘Autun, dans le diocef@ 
duquel {e trouve cete chapelle. 

Le 26 Avril de la même anée , 
ma Partie a pris pofleffion de cete 
chapelle. Le fieur Lan%lois n‘avoit 
aquis, qu‘une partie de la terre Du— 
bouchet.. Dans fon aquifition fe trou— 
voit le château de cete terre, qui 
renfermoit la chapelle , dont il s‘agits 
Il avoit , par conféquent, des Colei— 
gheurs. Ces Cofeigneurs prétendoient, 
également, avoir droit à la collation 
de cete chapelle ; & en efet ils avoient 
nomé le Curé de Moufly. Cela fai— 
foitune inftance entre ce Curé & celui ;; 
pour qui je parle. 

Le 27”* Juin 1721 , le fieur Lan— 
glois intervient , dans cete inftance at 
Bailliage de Saint—Pierre—le—Moutier, 
& prend le fait & caufe de celui , pour 
qui je parle. Le 9‘“°{]uillet 1721 , ce 
ui , pour qui je parle obtient , en ce 
Bailliage, une Sentence, fur délibéré ,, 
qui lui adjuge la récréance de la cha— 
pelle en queftion. Le Curé de Mouflÿ 
apelle de cete Sentence ; & le 5”° Maÿ 
1722 , il fe défifte de fon apel. 

Celui , pour qui je parle , {e trouve 
dont , Meffieurs , et pofleffion pleine,  



de pacificis poffefforibus. 32oyÿ 
eñtiere , & tranquille du bénéfice, dont 
il s‘agit, non feulement, fur la nomi— 
nation & collation du fieur Langlois > 
mais même , fur {on intervention. Ce— 
lui, pour qui je parle, a une Sentence 
de récréance, qui aquiert, par le dé— 
fiftement de l‘apellant , la plus grande 
autenticité; & cete jouiflance a co= 
mencée le 26”* Avril 172 1. 

Cependant les conteftations , entre : 
les Cofeigneurs de la tetre Dubou— 
chet , s‘inftruifent : & le 13”* Février 
1728 , on rend une Sentence , aux 
Requêtes de l‘Hôtel , qui ordone , que 
le droit de nomer un Chapelain à 
ladite chapelle Dubouchet fera co= 
mun, entre ledit Langlois , le fieur de 
Sauvage, & conforts Cofeigneurs , ce 
faifant déclare les nominations ref— 
pe£ives faites dudir Chapelain à la= 
dite chapelle Duboucher nulles, faute 
d‘y avoir procédé, unanimement, ett 
conféquence ordone , qu‘il fera pro— 
cédé , de nouveau , à la nominatiofn 
d‘un Chapelain. Cete Sentence or— 
done , en même—temps , la licitatiom 
du droit de patronage de cete cha— 
pelle , difpofition aflez curieufe , 
8 dont il eft difficile de pré  
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voir la poflibilité de l‘exécutiot: 

Le 25” O&obre 1728 , le fieur 
Langlois fait fignifier cete Sentence & 
celui , pour qui je parle , qui n‘y étoit 
point Partie, & dont il y avoit apel : 
obfervation importante : & il lui dé— 
clare, qu‘il n‘ait point à s‘immifcers 
dorénavant , dans les fonétions de 
Chapelain de ladite chapelle , fous les 
proteftations , que fait ledit fieur Lan— 
glois , qu‘au cas que , par l‘événement 
de la liciration , qui fera faite entre 
lui & fes Cofeigneurs, le droit de pa— 
tronage & nomination de ladite cha— 
pelle Duboucher lui fût adjugé , la 
nomination , par lui précédemment fai— 
te, de la perfone de celui, pour qui 
je parle , ne pourra préjudicier audit 
fieur Langlois, ni doner atteinte à la 
diberté , qui lui eft aquile , auffi bien 
qu‘à fes Cofeigneurs , de nomer un 
autre Chapelain. 

L‘apel de ceté Sentence s‘inftruit; 
Un des Cofeigneurs prétendoit avoir 
droit de nomer , feul, à cete chapel— 
le , come defcendant , en ligne di— 
trecte, de celui , qui l‘avoit fondée; 
C‘eft le moyen , que je trouve écrit 
‘dans le yu de l‘Arê,r La Sentence  
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erdonoirt la licitation du patronage: 

Un Arêt du 2”” Septembre 1730 s 
| met Fapellation & Sentence du 13”° 

_— ‘ Février 1728 , au nfant, eh ‘ce que | 
| par icelle—il a été ordoné , que la li— 

3 citation du droit de nomination à la | 
| chapelle Dubouchet feroit faite entre | 
1 les Parties, émendant , quant à ce, 

èy ordone, que le droit de nomination à 
î ladite. chapelle apartiendra à l‘adjüdi— 
| cataire du château de la terre Dubou— 
Î cher. à 
| Cete Sentence du +3” Février 
| ; 1728 , n‘a donc , jamais , été exéctt— 

tée , quant à ce chef. Elle difparoît 
donc , à cet égard. Le fieur Langlois 
a foin, cependant, le 4”* Novembre 

1730 , de faire fignifier cet Arêt à 

| * <elui , pour qui je parle , & de renous 
€ veller les proteftations déjà faites, en 

fignifiant la Sentence. Je n‘ai point vu 
coment il a été procédé à la liciration 
de laterre : mais le fieur Langlois fe dit 

jadjudicataire du château: & je n‘ai 
garde de le lui contefter. 

Alors, & le 18”° Novembre 1730); 
le fieur Langlois préfente , pour cete 

chapelle , la Partie adverfe , la cha— 

pelle , dit—il , étant , à préfent, vacantes 
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n‘y ayant point de ChapeÏain pours 
vu , juridiquement , de ladite cha— 
pelle. La Partie adverfe le 29”° No— 
vembre 1730, prend le vi/a de M. 
l‘Evêque d‘Autun. Çe vi/a, come vous 
le favez , Meffeurs, ne fe refule à 
perfone; auffi n‘a—t—il , jamais, été, 
pour perfone un titre propofable. Les 
Evêques , en cete partie, ne font point 
Juges. Ils ne fe piquent pas même 
d‘être Jurifcon(ultes à cet égard ; & 
& ils ne donent aucune atention à un 
vifa , qu‘ils acordent , toujours , fans 1\ 
examen, & fouvent fans fuccès. à 

Le 8”* Mars 1731 , la Partie ad— » | 
verfe prend pofleffion du bénéfice; & î 

le 5$ Mai 173 1, on fignifie {es titres 2 } 

L 

i 
! 

| 

{ 

à celui , pour qui je parle , qui avoit , .;" 
alors, une pofleffion réelle de 10, anées. ** 1 
Celui, pour qui je parle , ‘a fait affi— *3 j 
gner la Partie adverie, en fon domi— + [ 

! cile élu fur les lieux , au Bailliage de à | 
Saint—Pierre—le—Moutier. La Partie ad— 
verfe a évoqué en cete Cour. Dans 
l‘inftant , nous—avons aquiefcé à l‘évo— 
cation , trop heureux d‘attendre notre 
jugement de Magiftrats aufli intelli— 
gents , qu‘équitables. 

— Tels font, Meffieurs, les faits de   =
—
—
=
=
=
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cete caufe ; & je ne doute , nullement , 
qu‘ils ne vous préfentent , d‘abord , 
tous mes moyens. Le droit du fieur 
Langlois Dubouchet n‘a , jamais , été 
interrompu. Il m‘a nomé dans le temps, 
qu‘il étoit propriéraire des bâtiments 
Dubouchet , car c‘eft une obfervation , 
que je vous prie , Meffieurs , de fai— 
fir, $ 

Le fieur Langlois, propriétaire d‘une 
portion confidérable de la terre Du— 
bouchet , & des bâtiments, me nome 
à la chapelle, qui fe trouve , dans 
ces bâtiments : & ce n‘eft pàs une fim— 
ple préfentation , que le fieur Langlois 
fait de ma perfone , c‘eft une colla— 
tion pleine , indépendante de toute au— 
tre volonté , come la difpofition en 
apartenant , de plein droit , audit Lan— 
glois, & la chapelle érant en collation 
laïque , c‘eft—à—dire n‘étant point fou— 
mife, quant à la collation , à la ju— 
ridiétion Eccléfiaftique , la libre dif— 
pofition en apartenant à celui feul , 
qui repréfente le fondateur. J‘ai donc, 
en ma faveur , cete nomination pleine 
& entiere, Le fieur Langlois a donc 
confomé, totalement , fon droit , à cet 
‘égard. La collation de cete chapelle  
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ne demandoir, pour fa perfection ; que 
la fimple nomination du collateur. Un 
ate du 11”*° Avril 1721 , me fournit 
cete nomination. Tour eft donc con— 
fomé dès—lors. La chapelle eft rem— 
plie. 
. Â ce droit , que celui , pout qui 
je parle, ne devoit tenir , que du col— 
lateur laïque , peu inftruit des droits 
de ce collateur , celui , pour qui je 
parle, joint le vifà de l‘Evêque , qui 
lui étoit inutile , qu‘il ne devoit pas 
même prendre, mais que le fieur Lan— 
glois lui—même , aufli peu inftruir de 
{es droits, que celui , pour qui je parle, 
a reconu , & avoué, dans fa requête 
d‘intervention , du 27”* Juin 1721 , & 
que la Sentence de récréance du 9”* 
Juillet adopte , également , au nombre 
des pieces. C‘eft donc un nouveau 
droit , que j‘ai aquis , que le fieur Lan—» 
glois , lui—même , a reconu , & qui met 
le {eau à ma nomination , déjà par— 
faite par elle—même ; car la maxime 
eft certaine , qu‘après un vif/a de l‘E— 
vêque , en vertu duquel on a pris pof» 
{effion , le patronage laïque ne peut 
plus varier. 

Je joins à cete nomination du 1 1”*  
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Avril 172 1 , une prife de fait & caufe, 
de la part du fieur Langlois, du 27”* 
Juin— 1721 , qui confirme ma nomi— 
nations qui la foutient , & l‘étaye , 
pour ainf dire , d‘une . nouvelle 
force. 

Enfin une Sentence de récréance du 
9”° Juillet 172 1 , ne laifle aucun doute 
à mon droit. Il y avoit eu apel de cete 
Sentence. J‘en ai le défiftement , du 
5”* Mai 1722. L‘efet de cete Sen— 
tence eft donc plein & entier. Aucun 
jugement ne l‘a infrmée. Elle jouit 
donc, atuellement , de toute fa force : 
& on la doit regarder , à préfent , come 
une décifion inataquable. : 

Que peut donc opofer la Partie ad— 
verfe à des titres f autentiques ? Du 
génie , des graces , des talents déjà 
formés, prefque en naiffants. (C‘étoir la 
premiere caufe de M. Simon , dont les 
progrès ont été fi rapides au Barreau.) 
Vous l‘avez entendu , Meffieurs, avec 
plaifir : mais ce font des moyens réels, 
qu‘il vous faur préfenter. La Par— 
tie adver(fe les croit trouver, dans 
la Sentence du . 13”*° Février 1728 , 
qui déclare les nominations refpettis 
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ves nulles, & ordone , que la nomi» 

nation fera faite, unanimement. 
Mais premiérement , cete Sehtence 

n°‘a jamais éré exécutée : & aujour— 
d‘hui même on ne demande pas fon 
exécution. Ce ne font point les Co— 
feigneuts du fieur Langlois , qui s‘éle— 
vent contre ma nomination 3 & c‘eft à 
eux feuls, cependant , que cete Sen— 
rence done le droit de le faire. Ce 

ne font pas ces Cofeigneurs, qui , de 
concert avec le fieur Langlois, ont , 
unanimement , nomé la Partie adver(e : 

& c‘eft, cependant , l‘unique forme 
de nomination, qu‘indique cete Sen— 
tence. Car ce n‘eft point une nullité 
abfolue, que prononce cete Sentence. 
Ce n‘eft qu‘une nullité relative, & eu 

égard à Fintérêt des Copatrons. Ce 
n‘eft point au fieur Langlois feul, que 
cete Sentence done le droit d‘une 
nouvelle nomination , c‘eft à tous ces 
Copatrons réunis. Or ils n‘ont pas de— 
mandé cete nouvelle nomination. Le 
fieur Langlois ne peut donc , pour no— 
mer feul à cete chapelle , invoquer un 
jugement , qui décide , en termes pré— > 
cis, qu‘il n‘y nomera , qu‘ayec fes 
Copatrons,  
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Deuxiémement , cete Sentence n‘a 

point été confirmée , en ce chef. Elle 
prononceoit , que les Copatrons nome— 
roient, unanimement , un Chapelain , 
& l‘Arêt ordone , que le Chapelain 
fera nomé par l‘adjudicataire du châ— 
reau. La Sentence eft donc infirmée. 
‘Sa difpofition difparoît. Vous ne pou— 
vez plus me l‘opofer. 

Get Arêt du 2”* Septrembre 1730 ; 
ne vous peut donc fervir à aucuns 
égards. Car il done à l‘adjudicataire 
du château le droit de nomer à cete 
chapelle. Or le fieur Langlois avoit , 
dans {on aquifition , le château Du— 
bouchet , lorfqu‘il m‘a nomé. Il a con— 
{ervé cete aquifition. Tout étoit donc 
confomé , à cet égard , le 2”* Sep— 
tembre 1730 , lorique l‘Arêt a été 
sendu, 

Mais fupofons , —Meffieurs , plus de 
douté, qu‘il ne vous en paroît , cer— 
tainemenr, dans les titres , Æue je vous 
préfente, ma feule polleffion ne me 
fufft—elle pas > C‘eft mon fecond 
moyen. La pofleffion pacifique & trien= 
nale forme , en faveur d‘un bénéfi= 

cier‘ , une prefcription eccléfiaftique , 
que les Conciles ont établie , pour  
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empêcher les troubles , que caufent les 
procès fur les bénéfices. C‘eft pour— 
quoi celui , qui a joui , fans trouble ; 
d‘un bénéfice quel qu‘il foit , pendant 
trois anées entieres, ne peut être in— 
quiété par un autre, quand même le 
dernier : prétendroit avoir: aquis ‘un 
droit nouveau , pourvu que le poflef* 
{eur pacifique ait , en fa faveur , un 
titre coloré , & qu‘il ne foit ni intrus, 
ni fimoniaque. .> 

C‘eft la difpofition du décret, fi : 
fameux dans les matières bénéficiales, 
ous le titre de pacificis poffefforibus, 
décret tiré du Concile de Baile, tenu 
en 1431 ,. & obfervé lem France , : 
aprouvé par. la Pragmatique Sanctiort, 
autorifé par le Concordat.. Quicunque 
non violentus , fed\habens— coloratum 
zitulum , pacificé , & fine lite pralas 
zuram, dignitatem , officium , Vel be— 
reficium , triennio proximo , haëtenùts 
poffedit , vel, in futurum, poffidebit ÿ 
non. poffit ” pofteà. in\ petitorio , vel 
poffefforio , à quoquam , etiam ratione 
juris noviter impetratt , moleftari: Ce 
font auffi les rermes de la. Pragmatique 
San@tion , de, pacificis » poffefforibius. 
$, Quicunque., Statuimus— quoquë quod 
da n quicunque ,  
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quicunque , dummoddo non fit violer— 
zus , fed habens coloratum titulum , 
pacificé , & fine lite prelaturam, di— 

— gniatem , perfonatum , adminiftratio— 
nem , vel officium , feu quodcunque 
beneficium ecclefiafticum , triennio 
proximo , haîtenàks , vel pro tempore 
poffederit , feu polfidebit , in petito— 
rio & poffefforio , à quoquan , etiam 
ratione juris noviter impetrati, mo— 
deftari nequeat., C‘eft ainfi que s‘ex— 
plique le Concordat de pacificis pofz 
Jefforibus, $. flatuimus. : 

Cete difpofition du Concile étoit , 
änfiniment , néceffaire, pour arrêter 
la cupidité des eccléfiaftiques , toujours 
plus avides de bénéfices , qu‘atentifs à 
en remplir les devoirs. Or cete dif— 
pofition eft précife. Elle n‘eft pas équi— 
voque. Je n‘entaflerai point ici , Mef— 
fieurs , les autorités immentes , qui {e 

‘ réuniflent , pour garantir l‘exécution 
de ce décret. Elle eft certäine. Il me 
fuffit donc d‘en faire l‘aplication. 

La polleffion triennale, pacifique 
met le bénéficier à couvert de toute 
inquiétude. Elle le fouftrait , néceffai— 
rement , à la voracité de ces ravifleurs 
de bénéfices , pour parler d‘après 

Tôme XIF,  
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Dumoulin, qui n‘abordent un home 
placé, que pour lui trouver quelque 
défaut , qui ne s‘informent du titre 
d‘un bénéfice , que pour ataquer le 

bénéficier , ut poté lata contra invo— 
latores illos alienorum hbeneficiorum , 
litium que artifices.” . 

Or cete polleffion triennale pacifi— 
que eft—elle douteufe dans. celui , pour 
qui je parle? Ce n‘eft , que par la voie 
de l‘affignation , que la pofleffion 
triennale peut être interrompue. Si la 
Partie adverfe prétend , que la figni— 
fication , qu‘elle a faite de {es titres lui 
tienne lieu d‘une affignation , à la 

bone heure : mais cete fignification 
n‘et que du ;$”* Mai 1731 : & je 
poflédois dès le 267 Avril 1721. Ce 
n‘eft donc pas une pofleffion trienna= 
le. C‘eft une pofleffion de dix anées. 

Car la Partie adverfe ne peut in— 
voquer l‘inftance du Curé de Moufly— 
Il eft des principes les plus certains , 
que le trouble ne peut fervir , que ce— 
lui , qui a intenté l‘aéion , dans les 
trois ans , & qu‘un tiers , qui n‘a point 
agi, dans les trois premieres ances de 
la pofleffion , ne peut pas ataquer un 
poffeffeur triennal, fous prétexte, qu‘il  
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n‘a point poffédé , paifiblement, pen— 
dant trois anées. 

Or le fieur Langlois n‘a point in— 
quiété celui , pour qui je parle, pen— 
dant les trois premieres anées de {a 
pofleffion. Que dis—je , il l‘a même {e— 
couru contre celui , qui l‘inquiétoit. 
Il eft intervenu contre lui. Il a pris le 
fait & caufe de ma Partie. Cete pof— 
{effion paifible & triennale eft donc 
certaine contre le fieur Langlois 3 6c 
elle ne fauroit être conteftée , par ce— 
lui , qui ne fe préfente , qu‘avec fa 
‘nomination: 

D‘ailleurs quand on regarderoit le 
trouble du Curé de Moufly come un 

‘ trouble, qui pût fervir la Partie ad— 
verfe , ce qui n‘eft pas , la polleffion 
triennale eft, toujours , valable après 
la récréance , s‘il ne s‘eft fait aucune 
pourfuite , pendant trois ances. C‘eft 
ainfi que lont jugé plufieurs Arèêts, 
que raporte Papon , liv. 8”*, tit. 9”*, 
n. 2”*°. Or , depuis le 5”* Mai 1722 , 
jour du défiftement, juiqu‘au 5”* Maïi 
1731 , jour de la fignification des pré— 
tendus titres de la Partie adverfe, 
celui , pour qui je parle , trouve une 
pofleffion plus que fuflî_f‘amîâ Il n‘a. 

1}    
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donc rien à craindre des efforts de 
{es Adverfaires. i 

Que la Partie adverfe ne croie pas s 
non plus, pouvoir invoquer le procès 
d‘entre les Cofeigneurs de la terre Du— 
boucher, au fujet, de ce bénéfice; cat 
il eft certain , que le décret de paci= 
Jficis poffefforibus ne foufire aucune 
altération, par les procès , qui {e pour— 
{uivent contre un autre , que le poflef— 
feur paifible du bénéfice , quoiqu‘il s‘y 
agifle du même bénéfice. Ainf la Sen— 
tence du 13”° Février 1728 , l‘Arêt 
du 2”* Septembre 1730, dans lefquels 
je n‘étois point Partie, que l‘on n‘a , 
jamais , demandé , qu‘ils fuflent décla— 
rés comuns avec moi, ces jugements 
ne peuvent pas être opofés à ma pof— 
{effion décennale pacifique. Ils ne 
le feront pas, du moins , avec fuc— 
gès. 

Cete poffeffion ne nous laifle donc 
plus de doute , Meffieurs, Celui , pour 
qui je parle, {e l‘eft aquife , fous tou— 
tes les conditions néceflaires , pour s‘en 
affurer le privilege. Ce n‘et point à la 
violence , qu‘il doit cete pofleffion 
gritique , 2on violentus , c‘eft à un ti— 
tre certain, Je me—flate de vous l‘avois  
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miontré. Le fieur Langlois étoit , dès» 
lors, adjudicataire du château ; & c‘eft 
cet adjudicataire , que l‘Arêt du 2”< 
Septembre 1730 , conferve dans ce 
droit de nomination , c‘eft du moins 
à un titre coloré, habens coloratum ti— 
tulum. Le fieur Langlois {e préten— > 
doit feul nominateur de ce bénéfice. 
Il l‘eft demeuré , en efet. On ne lui 
fauroit contefter le droit , qu‘il avoit , 
alors , de nomer pour fa portion. Il 
p1;étendoit l‘avoir en totalité ; & l‘é— 
vénéement n‘a pas démenti fes préten— 
tions. —Quand même on fupoferoit 
quelque défaut , de la part du colla— 
teur , quand même il s‘en féroit trouvé, 
dans celui, qui a été pourvu, quand . 
la forme des provifions {eroit vicieu— 
{e , il fuffit , féelon tous les Canoniftes, — 
qu‘il y ait une preuve conftante, par 
écrit , de la volonté du collateur. Cete 
preuve enfante ce que l‘on apelle un 
titre coloré : & ce titre {uffit à la pol— 
{effion triennale. Elle n‘eft interdite 
cete pofleffion, fi précieufe à la tran— 
quillité de l‘Eglife, & à l‘édification 
des fideles , que ces procès troublent , 
fouvent , & fcandalifent , toujours , 

K ij  
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elle n‘eftinterdite, qu‘à ceux , qui ont 
obrenu des bénéfices, par fimonie, 
u‘à ceux, qui fe {ont mis en poflef— 

?îon , par violence , fans un titre Ca— 
nonique, qu‘à ceux , que la honte de 
la confidence rend indignes de tous 

. privileges. > 
Permettez—moi, Meffieurs , de finir 

cete differtation , peut—être déjà trop 
détaillée, pour établir des principes fi 
certains, permettez, que je la finifle, 
par une efpece, qui décele , parfaite— 
ment , toute l‘étendue , que l‘on done 
à la pofleffion triennale , c‘eftt l‘efpece 
d‘un Arêt rendu , en 1717. Je la 
trouve, dans les Loix Eccléfiaftiques , 
partie feconde , au chap. 18”* de la 
prife de pofleffion des bénéfices. 

Le fieur Dardan , Doyen de l‘Eglife 
Royale de Moulins, ayant été pour— 
vu, en 1692 , de la chapelle de fainte 
Catherine de la Jumeliere du Diocele 
d‘Angers, qu‘il avoit permutée , pour 
la Cure de Beaupreau , qui eft dans 
le même Diocefe , le fieur Julien Mar— 
chand , qui avoit permuté cete cha— 
pelle , étant décédé , en 1703 , le fieur 
Cormery fe fit pourvoir , par M. l‘E—  
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vêque d‘Angers, du bénéfice de fainte 
Catherine de la Jumeliere. La prife 
de pofleffion du fieur Cormery dona 
lieu à une complainte , entre lui & 
le fieur Dardan. 

Le fieur Cormery difoit , pour {ou— 
<enir {on droit prétendu , 1°. qu‘il y 
avoit eu une confidence , entre les 
Copermutants, fuivant les Bulles de 
Pie V , & de Sixte V, parce que le 
fieur Julien Marchand avoit , toujours, 
perçu les fruits du bénéfice , 2°, que 
le fieur Dardan étoit intrus, parce qu‘il © 
avoit fait un bail des revenus de la 
chapelle, avant que la permutation eût 
été admife, 3°. que fes provifions 
étoient nulles. En efet la procuration , 
pour permuter, n‘étoit point {péciale. 
On n‘en avoit point fuivi toutes les 
difpofitions. Elle n‘avoit point été re— 
çue par un Notaire Apoftolique ; & 
il n‘y en avoit point eu de minute. La 
minute des provifions , qui avoit été 
fignée , par les témoins , n‘avoit point 
été fignée , par le Collateur ; & l‘ex— 
pédition , délivrée par le Greffier , & 
fignée par le Collateur, n‘étoit point 
fignée par les témoine. La préfenta— 

K iv  
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tion du Patton, la procuratiott , pout — 
permurer , les provifions & les autres 
titres n‘avoient point été infinués. La 
publication de prife. de poffeffion 
n‘étoit point réguliere. On ne rapor— , ‘ * 
toit pas la procuration , en vertu de 
laquelle le Procureur du fieur Dar— 
dan avoit pris polleffion du bénéfice 
contentieux. : 

Une Sentence des Requêtes du 
Palais avoit maintenu le fieur Dar— \ 
dan en pofleffion de la chapelle. ,\ 
Il y eut— apel.  Sur l‘apel , l‘Au— | 
teur des Loix Eccléfiaftiques , dont 
la réputation eft uniforme , & qui , 
lors—même qu‘il vivoir , au milieu 
de hnous , avoit fu réunir tous les 
{uflrages , cet Auteur écrivit , pour 
le fieur Dardan ; & il nous aprend, 
qu‘il foutint , que le fieur Julien 
Marchand n‘ayant joui des fruits 
de la chapelle , qu‘en vertu de fon 
bail , dont il avoir payé le prix au 
nouveau titulaire , les foupçons de 
confidence tomboient d‘eux —mêmes. \ 
À l‘égard des défauts , dans les ”ti— 
tres , il fut obligé de convenir, que 
ces défauts s‘y rencontroient en efer, 

2   
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& qu‘ils étoient fi effenciels , qu‘un 
{eul {uffiroit ,— pour faire priver du 
bénéfice un titulaire , qui n‘auroit 
point , en fa faveur , la pofleffion 
triennale ; mais il ajouta , que tous 
ces défauts étoient couverts , par la 
pofleffion pacifique , parce —qu‘ils 
étoient tous extrinfeques , & qu‘ils 
n‘empêchoient pas , que le titre ne 
fût coloré. L‘Arêt qui fut rendu, au 
raport de M. Nau , le 28”* Mat 

1717 , maintint le fieur Dardan en 
pofleffion de la chapelle , conformé— 
ment aux conclufions de M. le Pro— 
cureur Général. 

Qu‘ajouterois—je , Meflieurs, à cete 
efpece ? Elle porte fes conféquen— 
ces avec elle—même. Vous fentez 
toute la faveur de cete polleffion i $ de 
pacifique. Il fufft, qu‘elle foit trien— 
nale ; & c‘eft une décennale , que 
j‘invoque. Vous voyez , que l‘au— 
tenticité de mes titres n‘auroit pas 
beloin même de cete polleffion. Tout 

{e réunit donc en ma faveur ; & 

vous allez aprendre au fieur Lan— 
glois , qu‘il n‘eft plus temps d‘exa— 
mider fa nomination , mais qu‘elle 

$ E v



    

    
226 Sur le décret : 
étoit valable, qu‘il n‘a, jamais, ufé 
que de fon droit , &. que le feul 
reproche , qu‘il fe puifle faire , à 
cet égard , c‘eftt d‘avoir voulu va— 
zier dans l‘exécution de ce droit» » fi 
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MOTIFS DU JUGEMENT. 

CE n‘eft point ici une afaire ordinaire. 
On n‘y voit pas , ainfi que dans les 
autres efpeces de cete nature , deux 
contendants fe difputer le même bé— 
néfice. C‘eftun Collateur , qui l‘a dé— 
féré , volontairement , lorfque le droit 
de nomination lui étoit contefté par 
des Cofeigneurs , & qui prétend , que 
fa propre nomination eft nulle , dès 
que fon droit eft devenu certain. On 
ne trouvera , peut—être , pas d‘exem— 
ple d‘une ft finguliere variation. 

La caufe , que je défendois, étoit 
foutenue fur cete nomination même , 
inattaquable , fur—tout de la part du 
Collateur de qui on la tenoit , & fur . 
la pofleffion pacifique & triennale. 

On a déjà vu cete queftion du der— 
nier état traitée , dans mon treizieme 
Volume, aux Requêtes du Palais, e 
l‘anée 1724, page premiere. J‘y ra— — 
porte , dans les Motifs du Jugement, 
deux autres efpeces pareilles, que j‘aÿ 
difcutées , en 1734 , & en 1736. Mais 

K. v}  
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ce font , dans toutes , des circonftan—= 
ces différentes , & des principes , que 
ces circonfrances ne rendent pas les 
mêmes. Enforte que ces efpeces , réu— 
nies , forment un traité complet fuür 
cete matiere. 

J‘ai gagné toutes ces caufes. M. Si— 
mon , devenu f célebre depuis , plai— 
da celle—ci contre moi. C‘étoit {a 
premiere caufe. Il y employa les plus 
grands efforts. Il la {outint avec cete 
éloquence mâle & nerveule, qui l‘a 
caratérilfé ; & l‘on trouva, en lui, 
cete force de raifonement géométri» 
que, que lui avoient aquile {es pre— 
mieres études. Il perdit, cependant , 

fa caufe. Les principes prévalurent. 
Une Sentence du 3 1”*° Janvier 173 3 , 
déboutra de fes demandes ce Collateur 
fi fingulier. Les feules circonftances 
du fait auroient décidé cete afaire, 

 


